Un logement pour tous : une volonté et un choix politique.


Suite à la lecture du Louvres-Info d'octobre 2009, il est fait état que le nombre de logements sociaux est légèrement supérieur au taux minimum prévu par la loi.


En effet, on dénombre la réalisation de « 652 » logements HLM à ce jour. C'est autour des années fin 60, début 70, que la majeure partie du logement social a vu le jour à Louvres :

· Résidence HLM, rue du docteur  mallein guerin : 80 logements ( 1969)

· Résidence HLM, place Corot : 359 logements (1970 )

· Résidence HLM, Coopération et familles : 18 logements ( 1971),

soit un total de 457 logements.


Depuis, on relève que, lors de ces quatre dernières décennies, la construction de logements sociaux à Louvres a régressé puisque l'on note un nombre de logements équivalents à 195, ce qui représente un rythme de réalisation d'environ 5 logements par an lors de ces 40 dernières années.


Au regard de la demande croissante depuis de nombreuses années, il serait peut-être opportun de répondre d'une façon plus adaptée à cette demande légitime par une action politique affirmée et ambitieuse en la matière.


Aujourd'hui, afin de soutenir une politique cohérente en faveur de l'habitat, un développement harmonieux de notre ville à travers un aménagement urbain doté d'espaces de vie, il serait souhaitable et pertinent d'aller dans ce sens ; sans toutefois omettre de favoriser la mixité sociale, car celle-ci est un vrai enjeu de cohésion sociale et d'avenir pour notre ville et ses habitants, c'est pourquoi nous suggérons une proposition de travail qui fasse l'objet d'un consensus.


Prochainement la construction de deux immeubles de dix sept logements va voir le jour, à proximité du marché ; la mise en oeuvre du projet nécessite que la ville cède auprès du promoteur un terrain d'environ 640 m2 pour un montant qui pourrait s'élever à 180 000 €. Ces futurs logements sont destinés à de l'accession à la propriété, il aurait pu être envisagé que certains de ceux-ci puissent être accessibles à des personnes  logées en HLM. 


Nous pensons que le montant de la vente de ce terrain pourrait participer à un projet innovant auprès de locataires HLM, dans le cadre « d'un parcours résidentiel » : en effet, on pourrait envisager que dix huit familles puissent bénéficier d'un soutien financier à hauteur de 

10 000 € dans le cadre de l'acquisition d'un appartement.


Cette démarche permettrait par la même occasion de libérer dix huit appartements dans le parc locatif actuel. Pour autant, l'efficacité de cette initiative ne pourra se mesurer que sur la durée.


L'effort financier consenti dans le cadre de la rénovation des voiries communales au sein des différentes résidences de la ville, est sans commune mesure avec la proposition de ce projet. 
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